
          Commission  Départementale

            F tball

Compte rendu de la réunion du 26 août 2022

Membres présents

          Eric MASSÉ, Marie-Claude MOREAU, Christine DELATOUR, Jean-Paul ANDRÉ, Christophe 
BONY, Dominique CHARTIER, Nicolas LESCUREUX, Maxime PERROT, Michel SZELAG, José VIÉ
          
          Membres absents excusés

                       Raymond THILLOU, Jacky HERVOUET, Christian GARRET

                   

            Accueil du nouveau membre de la commission

Eric MASSÉ souhaite la bienvenue à Maxime PERROT, nouveau membre élu lors de la réunion
annuelle du 24 juin dernier. Il ajoute que tous les sujets, quels qu’ils soient, peuvent être abordés dans les
questions diverses.

Point sur les équipes engagées

56 équipes sont inscrites au championnat, nombre en hausse par rapport à la saison précédente.

Equipes qui ne se sont pas réengagées cette saison : Appoigny, Vieille Garde Auxerre,  Domats,
Bussy-en-Othe, Stade Auxerrois, Saint-Valérien

8  clubs  ont  engagé  2  équipes :  Charmoy,  Chemilly-sur-Yonne,  Les  Bréandes,  Rosoy,  Venoy,
Laroche, La Celle-Saint-Cyr, FC Saint-Martin FMC

Nouvelles  équipes :  Brichères,  Charbuy,  Avenir  de  Courtenay,  Guerchy,  Mailly-le-Château,
Migennes, Monéteau, Onze de Saint-Clément, Seignelay, Villeblevin, Venoy 2, Lindry, Egriselles, AFTA,
Champignelles, Amicale des travailleurs Portugais

La commission d’établissement du calendrier se réunit le 28 août pour constituer les groupes et
établir le calendrier de la saison.
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  Adresse du secrétariat de la CTD

                      Marie-Claude MOREAU
                 15 rue du Chardonnay

              89000 AUXERRE



Composition des sous-commissions                        

 Responsable de la centralisation des résultats Eric MASSÉ
(uniquement par SMS au 07 67 78 19 17)

 Commission établissement du calendrier Eric MASSÉ, José VIÉ, Jean-Paul ANDRÉ, 
Christophe BONY
Suppléant :  Raymond THILLOU

 Commission organisation Coupes de l'Yonne Responsable : Marie-Claude MOREAU
Adjoints : Christophe BONY, Dominique                
CHARTIER, Nicolas LESCUREUX

 Commission application des règlements Responsable : Raymond THILLOU
Suppléant 1 : Michel SZELAG
Suppléant 2 : Dominique CHARTIER
Membres : Christophe BONY, Nicolas 
LESCUREUX, Jean-Paul ANDRÉ, 
Christine DELATOUR

              responsable suivi administratif des sanctions Christine DELATOUR

  Suivi modification du règlement Marie-Claude MOREAU et Jacky HERVOUET

 Responsable classements Eric MASSÉ

 Responsable reports / forfaits de match Eric MASSÉ
      Adjoint : Nicolas LESCUREUX

 Suivi des feuilles de match Feuilles bleues : Marie-Claude MOREAU
    Feuilles blanches : Christine DELATOUR

 Responsable des listes d'équipes Michel SZELAG

 Intendance des manifestations Dominique CHARTIER, Jacky HERVOUET, 
Christophe BONY

 Organisation de l'arbitrage

    désignation des arbitres Raymond THILLOU, José VIÉ, Christophe BONY

    responsables formation Raymond THILLOU, Christophe BONY, 
Eric MASSÉ

    responsable supervision des arbitres Raymond THILLOU

 Gestion du site internet Marie-Claude MOREAU, José VIÉ,
Michel SZELAG, Eric MASSÉ

 Responsable du Fair Play Maxime PERROT
Adjoint : Jacky HERVOUET 
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Questions diverses 

 Les  modifications  du  règlement  sportif,  adoptées  par  les  clubs  à  la  réunion  annuelle  puis
entérinées par les membres du comité directeur, ont été intégrées au document. La dernière version mise à
jour sera prochainement disponible sur le site de l’UFOLEP, activité football à 7, sur le bandeau de gauche
dans la rubrique « à télécharger ».

 Le club d’ACSRA a déclaré avoir récemment reçu par voie postale un chèque de 33 € daté du 3
juin 2019, correspondant à l’avance sur frais restituée en fin de saison 2018-2019. La date de validité étant
dépassée, le club ne peut plus l’encaisser sur son compte bancaire et demande que soit établi un nouveau
chèque. Avant d’accéder à cette requête, la commission attend d’examiner l’enveloppe revêtue du cachet
de la poste qui prouvera le dysfonctionnement d’acheminement du courrier.

 Achat de maillots pour les arbitres : Dominique CHARTIER présente un devis de 1 120 € pour
20 tenues avec écusson. Les membres de la commission optent unanimement pour une participation à
hauteur de 30 € par arbitre. Le reste à charge pourrait être financé par l’UFOLEP. Cette proposition sera
soumise à l’approbation des membres du comité directeur lors de la prochaine réunion.

 Michel  SZELAG  souhaite  qu’une  journée  soit  rapidement  bloquée  pour  programmer  une
formation PSC1. La date retenue sera aussitôt communiquée aux clubs et arbitres.

 La commission décide d’organiser un tournoi en salle début 2023 à Auxerre.

 La réunion de rentrée est programmée pour le 9 septembre. La convocation sera envoyée aux
clubs dès que le lieu sera confirmé.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45

           
    La Secrétaire

            Marie-Claude MOREAU
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